
CHAPITRE 46

Loi modifiant la Loi instituant une enquête
sur le problème du logement

[Sanctionnée le 14 février 1951]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1 . L'article 6 de la loi 12 George VI,
chapitre 8, modifié par l'article 2 de la
loi 13 George VI, chapitre 11, est remplacé
par le suivant:

" 6 . Le gouvernement est autorisé à
dépenser, à même le fonds consolidé du
revenu, une somme n'excédant pas cent
vingt-cinq mille dollars pour les traite-
ments et les déboursés des commissaires,
du secrétaire et des employés de la com-
mission."

2 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.
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